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Prêt hypothécaire signer par procuration

Par Luntz, le 01/03/2016 à 14:12

Bonjour je souhaitais savoir pour signer un prêt hypothécaire peut on signer par procuration
dans l'attente de votre réponse je vous souhaite un bon après midi

Par catou13, le 01/03/2016 à 14:48

Bonjour,
Oui mais la procuration devra être authentique, c'est à dire reçue par un Notaire et aura donc
un coût.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


